
        

 
DECISIONS MUNICIPALES 

 
 

prises en vertu des dispositions de l’article L 2122-22 du CGCT 
 

Conseil Municipal du 7 Juillet 2020 
  
 
 

MARCHES PUBLICS 
 

 
20/27 
   
Signature d’un contrat pour une mission de conseil et d’assistance juridique avec le SCP BOUYSSOU 
et associé, situé au 72, BATB34, rue Riquet à TOULOUSE dans les domaines du droit de l’urbanisme, 
de l’aménagement, de la domanialité, de l’environnement, des contrats publics et de la fonction 
publique. 
Le prix de la prestation est fixé comme suit : 

- Forfait de 40 heures annuelles pour la mission juridique pour un montant de 8 000 € HT, soit  
9 600 € TTC 

- Forfait pour réunion en Mairie pour un montant de 400 € HT soit 480 € TTC 
- Taux horaire en cas de dépassement du forfait pour un montant de 190 € HT soit 228 € TTC. 

 
20/28 
 
Il est conclu un marché avec l’entreprise qui propose l’offre économiquement la plus avantageuse 
pour le marché comportant un lot unique et concernant l’achat et montage de pneumatiques pour le 
parc automobile de la ville. 
Le présent marché prendra effet à compter de la date de notification. Il est conclu pour une durée d’un 
an renouvelable 3 fois par décision expresse. 
Le montant des dépenses à engager au titre de ce marché, est arrêté comme suit : 
 
 
 
 
 
 
20/29 
 
Il est conclu un marché avec l’entreprise qui propose l’offre économiquement la plus avantageuse 
pour le marché comportant un lot unique et concernant l’entretien et nettoyage de la salle de 
spectacle l’Onyx à Plaisance du Touch. 
Le présent marché prendra effet à compter du 1er Aout. Il est conclu pour une durée d’un an, 
renouvelable 3 fois par décision expresse. 
Le montant des dépenses à engager au titre de ce marché, est arrêté comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entreprise/Adresse Montant maximum HT 

TAQUIPNEU, Chemin de la Fontaine, BP 433, 82000 MONTAUBAN 12 500 € 

Entreprise/Adresse Montant HT/AN  

AGDV DIFFUSION, 79 route de Lombez, 31830 PLAISANCE DU TOUCH 5 995 



 
 
 
 
20/30 
 
Il est conclu un marché avec l’entreprise qui propose l’offre économiquement la plus avantageuse 
pour le marché comportant un lot unique concernant le remplacement de châssis de désenfumage et 
de trappes de ventilation sur l'école maternelle « les trois pommes ». 
L'exécution du marché débute à compter de la date fixée par ordre de service.  
Le montant des dépenses à engager au titre de ce marché, est arrêté comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
20/31 
 
Il est conclu un marché avec l’entreprise qui propose l’offre économiquement la plus avantageuse 
pour le marché comportant un lot unique concernant la sonorisation des cours d'école et PPMS 
groupes scolaires de Plaisance du Touch. 
La durée du marché est de 18 mois. 
Le montant des dépenses à engager au titre de ce marché, est arrêté comme suit : 
 
 
 
 
 
 
20/32 
 
Il est conclu un marché avec l’entreprise qui propose l’offre économiquement la plus avantageuse 
pour le marché comportant un lot unique et concernant la mise en conformité de plusieurs aires de 
jeux de la Commune par le remplacement de leurs équipements ou la remise en état des sols 
amortissant. 
L'exécution du marché débute à compter de la date fixée par ordre de service.  
Le montant des dépenses à engager au titre de ce marché, est arrêté comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                  
 
 

* * * * * * * * * * * * * * 

Entreprise/Adresse Montant HT 

CATRA BTP, 13 rue Paul Gauguin, 31100 TOULOUSE 22 486 

Entreprise/Adresse Montant MAXIMUM HT 

SPIE INDUSTRIE ET TERTIAIRE, 70 chemin de Payssat 
31400 TOULOUSE 

75 000 

Entreprise/Adresse 
Montant HT 

Offre de base + Prestation supplémentaire 
(bancs tour d’arbre aire de jeux le blé en Herbes) 

LOISIRS DIFFUSION ZAC PIC  
13 RUE HENRI FABRE 09100 PAMIERS 

35 296,00 


